
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André. 

PRESENTS :  SILVESTRE Bernard, REYNES Roger. 

EXCUSE :  COUFFIGNAL Francis. 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

 

Départementale 2 (Sodepol) 

 

 Le match Le Monastère 2 - Réquista US 2 est maintenu au samedi 11 mai 2024 à 19H00 (refus de Réquista de 

jouer à 18h30). 

 Le match Montbazens/Rignac 2 - Olemps 1 prévu initialement le samedi 11 mai 2024 à 20H00 se jouera le 

même jour à 21h00 sur le stade de Rignac (décision de la CDGC) 

 Le match Combes ES 1 - Dourdou 1 prévu initialement le samedi 11 Mai 2024 à 19h000 se jouera le mercredi 

8 mai 2024 à 21h00 sur le stade Leopold Goryl (accepté par Dourdou) 

 Le match St Laurent/La Canourgue 1 – FC Sources de l’Aveyron 2 se jouera le samedi 4 mai 2024 à 18h45 sur 

le stade de Banassac 

 Le match Bozouls 1 - Boussac 1 est maintenu au samedi 11 Mai 2024 à 20h00 (refus de Boussac de jouer le 

mardi 7 Mai) 

 Le match Laissac 1 - St Laurent/La Canourgue 1 est maintenu au samedi 11 Mai 2024 à 19h00 (refus de St 

Laurent de jouer le mardi 7 Mai) 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION du 2 Mai 2024 

Procès-Verbal N° 39 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

 



Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur)  

 

 Le match Comtal FC 3 - Combes ES 2 prévu initialement le samedi 11 mai 2024 à 20h00 se jouera le même jour 

à 19h sur le stade Christian Dumas 

 Le match Aubrac 98 1 - Villecomtal/Mouret 1 prévu initialement le samedi 11 Mai 2024 à 20h00 se jouera le 

mercredi 8 mai 2024 à 20h00 sur le stade de Laguiole accord des deux clubs) 

 Le match Espalion 2 - Moyrazès 1 prévu initialement le samedi 11 Mai 2024 à 20h00 se jouera le mercredi 8 

mai 2024 à 20h00 (accord des deux clubs) 

 Le match Bas Rouergue 2 – Pays Alzureen 1 du samedi 11 Mai 2024 à 20h se jouera sur le stade de La Fouillade. 

 Le match Capdenac Portugais 1 - Espalion 2 du dimanche 5 mai 2024 à 15H00 se jouera sur le stade Leo 

Lagrange à Capdenac. 

 Le match Martiel 1 - Foot Rouergue 1 est maintenu au samedi 11 Mai 2024 à 20h00 (refus de Foot Rouergue 

de jouer le dimanche). 

 Le match Le Buisson ESC 2 - Badaroux AS 1 prévu initialement le samedi 11 Mai 2024 à 19H00 se jouera le 

dimanche 12 Mai 2024 à 15h00 (accord des deux clubs). 

  

Départementale 4 (VGM) 

 

 Le match Foot Rouergue 2 – Ste Croix 1 du dimanche 12 Mai 2024 à 15h00 se jouera sur le stade de Savignac. 

 Le match Haut Lévezou 1 - Tournemire/Roquefort 1 prévu initialement le samedi 11 Mai 2024 à 20h30 se 

jouera le mercredi 8 mai 2024 à 20h00 (accord des deux clubs). 

 Le match Campagnac 1 - St Laurent/Canourgue 2 est maintenu au dimanche 12 Mai 2024 à 15h00 (refus de St 

Laurent de jouer le samedi). 

 Le match Foot Sud Lozère 2 - St Laurent/Canourgue 2 du dimanche 5 Mai 2024 à 15h00 se jouera sur le stade 

synthétique de Florac 

 

Matchs non joués du 27 Avril au 1er Mai 

 Le match Olemps 2 - Vabre Tizac 1 non joué le mercredi 1er Mai 2024 à 15H00 se jouera le lundi 6 Mai 2024 à 

20h30 (accord des deux clubs). 

 Le match A S Chastel Nouvel 2 - Vaillante Aumonaise 2 non joué le dimanche 28 Avril 2024 à 15H00 se jouera 

le mercredi 8 Mai 2024 à 17h00 (accord des deux clubs). 

 Le match Pays Azuréen 2 - Capdenac UFC 1 non joué le mercredi 1er Mai 2024 à 20H30 se jouera le mardi 7 Mai 

2024 à 20h00 sur le stade de Drulhe (accord des deux clubs). 

 Le match Manhac 1 - Camboulazet 1 non joué le mercredi 1er Mai 2024 à 15H00 est reprogrammé au mercredi 

15 Mai 2024 à 19h (décision de la CDGC) 



Forfaits 

 Le match Combes ES 3 - Le Malzieu 2 du dimanche 28 avril 2024 à 15h00, Coupe Territoriale D5 (Point Vert) 

Poule B, 1er forfait Le Malzieu 2 : Amende : 50€. 

 Le match Bezonnes 2 - Aubrac 98 2 du dimanche 28 avril 2024 à 15h00, Coupe Territoriale D5 (Point Vert) Poule 

B, 1er forfait d’Aubrac 98 2 : Amende : 50€. 

 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 10 mai avril 2024 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12.00 heures 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Président  

B. SILVESTRE         A. DALMON 

        

 

 

 

 


